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Vous voulez soutenir
notre action ?
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Les 8000 bénévoles
qui interviennent régulièrement
chaque semaine dans les hôpitaux,
les centres de vie, les maisons de
retraite se proposent gracieuse-
ment, dans le cadre de leurs visites,
d’apporter à votre parent, à votre
administré ou à votre patient vos
sentiments d’affection, d’amitié,
ainsi que vos encouragements.
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La fédération nationale VMEH,
reconnue d’utilité publique, est
apolitique et non confessionnelle.
Grâce à une implantation unique
dans les instances hospitalières,
elle concourt depuis plus de 200 ans
au bien-être moral et affectif des
usagers en milieu hospitalier en
France métropolitaine ainsi que dans
les départements de Guadeloupe et
de La Réunion.

Fondée en 1801



Vous êtes
un parent, un ami, un proche
d’une personne hospitalisée, ou
en situation de handicap dans
un centre de vie, ou âgée dans
une maison de retraite ?
Vous êtes loin ?
Vous souhaiteriez lui transmettre
un mot d’amitié, un encourage-
ment, lui faire une jolie
surprise ?

Appelez

Des hommes et des femmes peuvent, sur votre demande, apporter un temps d’écoute et de réconfort à cette personne

Vous êtes
un soignant, un cadre hospitalier,
un cadre administratif et vous
constatez qu’une personne
hospitalisée, ou en situation de
handicap dans un centre de vie,
ou âgée dans une maison de
retraite, vit une situation de
détresse ? Vous voulez l’aider,
alors que votre emploi du
temps vous en empêche ?

Appelez

Vous êtes
un élu, un employeur, un
responsable administratif ?
Vous voulez témoigner votre
sympathie à une personne
hospitalisée, ou en situation de
handicap dans un centre de vie,
ou âgée dans une maison de
retraite, alors que vos obliga-
tions professionnnelles vous en
empêchent ?

Appelez


